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RECTIFICATIF RÈGLEMENT DU CONCOURS 

 
Extension du Bâtiment F, du Hall d’honneur et réaménagement de l’Amphithéâtre n° 1 
 
 
A  DISPOSITIONS GENERALES 
4.2 CONCURRENTS 
Rajouter : Aucun bureau d’études et d’architectes ne pourra faire partie de plusieurs équipes 
candidates 
 
 
 
 


